
Existe-t-il un congé spécifique pour expatriation temporaire ?

Réponse courte

Il n'existe pas de congé légal spécifique pour expatriation temporaire au Luxembourg. La législation luxembourgeoise

ne prévoit aucun droit automatique à ce type de congé, ni garantie de réintégration, sauf si un accord collectif ou une

convention interne à l'entreprise le prévoit expressément.

Toute suspension du contrat de travail pour expatriation temporaire doit donc être organisée contractuellement entre

l'employeur et le salarié, par un accord écrit précisant les modalités (durée, réintégration, couverture sociale, etc.).

L'employeur n'est pas tenu d'accepter une telle demande, sauf engagement contractuel ou conventionnel contraire.

Définition

Le congé pour expatriation temporaire désigne une période d'absence autorisée permettant à un salarié de

suspendre son contrat de travail afin d'exercer une activité professionnelle à l'étranger pour une durée

déterminée, tout en conservant la possibilité de réintégrer son poste initial ou un poste équivalent à l'issue de

cette période. Ce congé vise à faciliter la mobilité internationale des salariés sans rompre définitivement le lien

contractuel avec l'employeur luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment organiser une expatriation temporaire sans congé légal spécifique ?

L'expatriation temporaire doit être formalisée par un accord écrit entre l'employeur et le salarié, précisant la durée, les conditions de
suspension du contrat luxembourgeois, les modalités de réintégration, la couverture sociale, la rémunération et le maintien des
avantages. Il est recommandé d'inclure une clause de réintégration garantissant la reprise du poste ou d'un poste équivalent.

Existe-t-il un congé légal pour expatriation temporaire au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de congé légal spécifique pour expatriation temporaire au Luxembourg. La législation luxembourgeoise ne prévoit
aucun droit automatique à ce type de congé, ni garantie de réintégration, sauf si un accord collectif ou une convention interne à
l'entreprise le prévoit expressément.

L'employeur est-il obligé d'accorder un congé pour expatriation temporaire ?

Non, l'employeur n'est pas tenu d'accepter une demande de congé pour expatriation temporaire, sauf engagement contractuel ou
convention collective le prévoyant expressément. Toute suspension du contrat de travail pour expatriation doit être organisée
contractuellement entre l'employeur et le salarié par un accord écrit.

Quelles sont les conséquences juridiques de l'absence de cadre légal pour l'expatriation temporaire ?

En l'absence de base légale, la suspension du contrat pour expatriation repose uniquement sur la liberté contractuelle et l'accord des
parties. Le salarié ne bénéficie d'aucune protection particulière concernant la réintégration ou la continuité des droits sociaux, sauf
stipulation conventionnelle ou accord collectif applicable dans l'entreprise.
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Conditions d’exercice

À la date de rédaction (2025), la législation luxembourgeoise ne prévoit pas de congé légal spécifique intitulé « congé

pour expatriation temporaire ». Aucun texte du Code du travail luxembourgeois ni aucune loi sectorielle ne consacre

un droit automatique à l'expatriation temporaire avec garantie de réintégration. Toutefois, la suspension du contrat de

travail pour cause de détachement temporaire à l'étranger peut être organisée contractuellement entre l'employeur et

le salarié, sous réserve de l'accord exprès des deux parties. Cette suspension n'est pas assimilée à un congé légal et

n'ouvre pas droit à une protection particulière, sauf stipulation conventionnelle ou accord collectif applicable dans

l'entreprise.

Modalités pratiques

En l'absence de cadre légal spécifique, la mise en œuvre d'une expatriation temporaire repose sur la négociation

individuelle ou collective. Les modalités doivent être formalisées par écrit, précisant la durée de l'expatriation, les

conditions de suspension du contrat de travail luxembourgeois, les modalités de réintégration, la couverture sociale,

la rémunération, ainsi que le maintien ou non de certains avantages. Il est recommandé de prévoir une clause de

réintégration garantissant au salarié, à l'issue de la période d'expatriation, la reprise de son poste ou d'un poste

équivalent, sous réserve des nécessités de service. L'employeur n'est pas tenu de proposer un tel congé, sauf

engagement contractuel ou convention collective le prévoyant expressément.

Pratiques et recommandations

En pratique, certaines entreprises luxembourgeoises, notamment les groupes internationaux, instaurent des

politiques internes de mobilité internationale incluant des dispositifs de suspension temporaire du contrat pour

expatriation. Il est conseillé aux employeurs d'encadrer ces situations par des accords écrits détaillant les droits et

obligations de chaque partie, afin de prévenir tout litige relatif à la réintégration ou à la continuité des droits sociaux.

Les responsables RH doivent vérifier l'existence éventuelle de dispositions conventionnelles ou d'usages internes

applicables. Il est également recommandé d'informer le salarié sur les conséquences de la suspension du contrat,

notamment en matière de sécurité sociale, d'ancienneté et de droits à congé.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne contient aucune disposition spécifique relative à un congé pour expatriation

temporaire. Les articles relatifs à la suspension du contrat de travail (articles L.121-6 et suivants) s'appliquent

uniquement dans les cas expressément prévus par la loi (maladie, maternité, congé parental, etc.) et ne couvrent pas

l'expatriation temporaire. La jurisprudence nationale confirme que l'absence de base légale exclut tout droit

automatique à un tel congé. Les seules exceptions résultent d'accords collectifs ou de conventions particulières

négociées au sein de l'entreprise. Toute suspension du contrat pour expatriation doit donc reposer sur un accord écrit

entre les parties, conformément au principe de liberté contractuelle.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


En l'absence de congé légal pour expatriation temporaire, il est essentiel de formaliser toute suspension du contrat par un accord écrit

détaillé, afin de sécuriser la situation juridique du salarié et de l'employeur, notamment en ce qui concerne la réintégration et la

couverture sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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